
REPUBLIQUE FRANÇAISE 2022/... 

MAIRIE DE METZ 

CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE METZ
_______________________________

REGISTRE DES DELIBERATIONS
______________________________

Séan  ce du   23 février 2022

DCM N°   22-02-23-12

Objet : Acquisition d'un terrain appartenant aux Consorts HAUDIQUERT.

Rapporteur:   M. DAP

Suite à la réception d’une Déclaration d’Intention d’Aliéner en septembre 2020, la Ville de
METZ a été informée d’un projet de vente des consorts MOINIER-HAUDIQUERT portant
sur 5 terrains situés en zone 2AU5 du PLU, entre l’avenue des Deux Fontaines et l’avenue de
Thionville.

La  Ville  de  Metz  ayant  mené  des  acquisitions  foncières  sur  la  présente  zone  2AU5,
notamment depuis les années 2000, elle y est majoritairement propriétaire du foncier à usage
de jardins familiaux et de réserves foncières.

Ainsi, par décision en date du 10 novembre 2020, M. le Maire de la Ville de METZ a décidé,
après délégation de Metz Métropole, d’exercer son Droit de Préemption Urbain, et d’acquérir
le  bien  selon  l’estimation  de  la  Division  Domaine  de  la  DGFIP  dans  son  avis  du
23 octobre 2020, à savoir 15 €/m², soit un prix total de 489 810 €.

La préemption visait à accroître la maîtrise foncière de la ville de cette zone 2AU, en vue de
la  réalisation,  au  titre  de  l’intérêt  général,  d’un  projet  urbain  dans  la  perspective  de  la
requalification urbaine du quartier de Metz-Nord Patrotte. En attendant la mise en œuvre de
ce projet, il était envisagé d’étendre l’offre de jardins familiaux déjà présents sur les parcelles
voisines, pour répondre à la forte demande des administrés.

Bien que correspondant à l’estimation de la DGFIP, le prix étant très nettement inférieur au
prix déclaré dans la DIA, et les propriétaires ayant maintenu leur offre initiale, la Ville de
Metz a saisi le juge de l’expropriation pour obtenir la fixation du prix.

Par jugement du 8 juillet 2021, la juridiction de l’expropriation a fixé à 489 810 € l’indemnité
d’expropriation  due  pour  les  cinq  parcelles,  suivant  en  cela  l’estimation  de  la  Division
Domaine. 

Les vendeurs étaient au nombre de quatre (Roger MOINIER, Yvette MOINIER, Pascal et
Sylvie HAUDIQUERT). Les deux premiers ont refusé le prix fixé et renoncé à la vente des
parcelles dont ils sont propriétaires, ce qui a eu pour conséquence d’entraîner de fait l’échec



de la procédure de préemption.

Cependant, Pascal et Sylvie HAUDIQUERT propriétaires indivis de la parcelle HC n°68/3,
ont proposé de la céder à l’amiable à la Ville, au prix fixé par le Tribunal.

Etant  précisé  que  ladite  parcelle  avait  déjà  fait  l’objet  d’une  délibération  en  date  du
29 mai 2019  par  laquelle  la  Ville  décidait  de  son  acquisition  auprès  de  M.  Max
HAUDIQUERT (Mme Sylvie HAUDIQUERT et M. Pascal HAUDIQUERT étant les héritiers
de M. Max HAUDIQUERT) au prix retenu par France Domaine, soit 6,60 €/m². La vente
n’avait cependant pas pu avoir lieu, Monsieur HAUDIQUERT s’étant finalement désisté.

Une offre de prix pour une vente à l’amiable sur la base de 15 € /m², conformément à la
nouvelle estimation de la Division Domaine, a donc été adressée par la Ville et acceptée par
Monsieur Pascal HAUDIQUERT et Madame Sylvie HAUDIQUERT. Le prix d’achat de ce
terrain, d’une superficie de 6 072 m², situé en zone 2AU5 du PLU s’élève donc à 91 080 €.

La Ville de Metz n’agit pas comme un assujetti à la TVA dans cette acquisition qui n’a donc
pas lieu d’être soumise à cet impôt.

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l'approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

Les Commissions compétentes entendues,

VU le Code général des collectivités territoriales,
VU le Code de l’Expropriation,
VU la  délibération  N°19-05-29-19,  en  date  du  29  mai  2019,  portant  acquisition  par  la
commune de biens appartenant à Monsieur Max HAUDIQUERT,
VU le désistement de Monsieur Max HAUDIQUERT,

CONSIDERANT qu’il  y a  lieu de procéder  en conséquence au retrait  de la  délibération
N°19-05-29-19, en date du 29 mai 2019,
CONSIDERANT la renonciation à la mutation des consorts MOINIER-HAUDIQUERT suite
à la procédure de préemption,
CONSIDERANT la sollicitation des consorts HAUDIQUERT quant à la cession à l’amiable
de  la  parcelle  HC  n°68/3  au  prix  retenu  par  le  juge  de  l’expropriation  et  conforme  à
l’estimation de la Division Domaine,
CONSIDERANT  l’offre  de  prix  de  la  Ville  de  Metz,  acceptée  par  Monsieur  Pascal
HAUDIQUERT et Madame Sylvie HAUDIQUERT,
CONSIDERANT que cette acquisition permettra à la Ville de renforcer sa maîtrise foncière
dans cette zone 2AU où elle est déjà majoritairement propriétaire du foncier à usage de jardins
familiaux et de réserves foncières,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ



DECIDE :

- DE RAPPORTER la délibération N°19-05-29-19, en date du 29 mai 2019.

- D’ACQUERIR des Consorts Pascal HAUDIQUERT, domicilié 67, rue de la Canardière
14880 HERMANVILLE SUR MER et Sylvie HAUDIQUERT domiciliée 7, rue Saint
Amour 69003 LYON, la parcelle cadastrée sous :

BAN DE DEVANT LES PONTS

Section HC n° 68/3 – 60 a 72 ca – Avenue de Thionville
Située en zone 2 AU5 du PLU

- DE REALISER cette acquisition conformément à l’estimation rendue par le Service de
France Domaine sur la base de 15 €/m² soit pour un montant de 91 080 €.

- DE FINANCER  cette dépense au moyen des crédits inscrits au budget de l’exercice
concerné.

- DE PRENDRE A LA CHARGE de la Ville de Metz les frais d'acte, droits et honoraires
de notaire.

- DE REQUERIR l'exonération des droits de timbre et d'enregistrement conformément à
l'article 1042 du Code Général des Impôts.

- D'AUTORISER Monsieur le Maire,  ou son représentant, à régler les détails de cette
opération immobilière et  à signer tous documents y afférents, et  notamment l’acte de
vente.

Service à l’origine de la DCM : Stratégie Foncière 
Commissions : Commission Attractivité, Aménagement et Urbanisme
Référence nomenclature «ACTES» : 3.1 Acquisitions

Séance ouverte à 18h00 sous la Présidence de M. François GROSDIDIER  Maire de Metz ,
Secrétaire de séance : Mme Emmanuelle CHAMPIGNY, Directrice Générale des Services 
Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la 
date de la délibération.
Membres assistant à la séance : 45 Absents : 10 Dont excusés : 9

Décision : ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 



REPUBLIQUE FRANÇAISE 2019/...

MAIRIE DE METZ

CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE METZ
_______________________________

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
______________________________

Séan  ce du   29 mai 2019

DCM N°   19-05-29-19

Objet : Acquisition de parcelles situées sur le ban de DEVANT-LES-PONTS.

Rapporteur:   Mme FERRARO  ,

Dans la perspective de la requalification urbaine du quartier Metz-Nord Patrotte, la Ville de
Metz souhaite régulariser la  situation foncière de parcelles situées sur la zone potentielle
d'extension de l'habitat, dans la zone 2AU située entre l'avenue de Thionville et l'avenue des
Deux Fontaines, afin de compléter l'emprise foncière communale déjà fortement maîtrisée.

Cette zone possède de réels atouts d'attractivité de par son positionnement géographique. Elle
est  en  effet  directement  desservie  par  Mettis  et  son  arrêt  Intendants  Joba  et  est  située  à
proximité de l'ensemble "secteur gare de Metz Nord", du nouvel équipement Agora et de la
liaison douce rue du Nord. 

Il est donc proposé d’acquérir les biens de Mr HAUDIQUERT pour un montant de 75 000 €,
en l'occurrence, la parcelle HC n° 68 de 6 072 m2 et l'indivision  équivalant à 50 % de la
parcelle HI n° 40 de 10 468 m2.

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l’approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

Les Commissions compétentes entendues,

VU l’accord de Monsieur HAUDIQUERT,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

DECIDE :

- D’ACQUERIR les parcelles cadastrées sous :

BAN DE DEVANT-LES-PONTS   

Section HC - n° 68 – Avenue de Thionville – 6 072 m²,
Section HI – n° 40 – Avenue de Thionville – 10 468 m² (en indivision pour 50 %)



appartenant à Monsieur Max HAUDIQUERT, 35 rue du Haut de Molleux 57685 AUGNY.

- DE REALISER cette opération moyennant le montant global de 75 000 €.

- DE FINANCER cette dépense au moyen des crédits inscrits au budget de l’exercice
concerné.

- DE PRENDRE à la charge de la Ville de Metz les frais d’acte, droits et honoraires de
notaire. 

- DE  REQUERIR l’exonération  des  droits de  timbre  et  d’enregistrement
conformément à l’article 1042 du Code Général des Impôts.

- D'AUTORISER Monsieur  le  Maire,  ou  son  représentant,  à  régler  les  détails  de
l'opération et à signer tous documents y afférents.

Service à l’origine de la DCM : Cellule Action foncière 
Commissions : Commission Attractivité, Aménagement et Urbanisme
Référence nomenclature «ACTES» : 3.1 Acquisitions

Séance ouverte à 15h00 sous la Présidence de M. Dominique GROS, Maire de Metz ,
Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la 
date de la délibération.
Membres assistant à la séance : 35 Absents : 20 Dont excusés : 12

Décision : ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ
Suivent les signatures au registre

Identifiant de télétransmission : 057-21570463611-20190529-107945A-DE-1-1
N° de l'acte : 107945 

------------
Délibération rendue exécutoire le 6 juin 2019

après affichage et transmission au contrôle de légalité.
Pour extrait conforme,

Pour le Maire,
et par délégation :

Metz le,


